
L’holocratie est une ap-
proche de gestion qui 
repose sur l’intelligence 
collective. Cette méthode 
répartit le pouvoir entre 
les équipes de travail, ce 
qui rompt avec la hié-
rarchie traditionnelle du 
patron ou du directeur 
unique. Si elle semble 
idéale sur papier, l’ho-
locratie est-elle efficace 
dans le monde réel? Voi-
ci un court portrait de 
cette pratique innovante.

FONCTIONNEMENT
Dans une holocratie, 
chaque membre de 
l’équipe a le droit d’ex-
primer son opinion. Les 
tâches spécifiques sont 
confiées aux individus 
les plus aptes à les exé-
cuter. Cette approche ga-
rantit que la personne la 
plus qualifiée est sélec-
tionnée pour chaque 
poste, ce qui permet 
d’améliorer l’efficacité 
générale des opérations.

Bref, il s’agit d’un mode 
de gouvernance qui met 
l’accent sur la transpa-
rence et la clarté. Le 
cadre décisionnel est dé-
fini de façon précise pour 
chaque partie impli-

quée, ce qui responsabi-
lise davantage les em-
ployés.

AVANTAGES
En permettant aux 
membres d’une organi-
sation d’assumer des 
responsabilités et de 
prendre des décisions en 
lien avec leurs compé-
tences, l’holocratie tend à 
renforcer le niveau d’en-
gagement du personnel. 
L’esprit de collaboration 
qui en résulte aide l’en-
treprise à devenir plus 
agile et à mieux répondre 
à l’évolution des besoins 
de sa clientèle.

L’intégration des prin-
cipes de l’holocratie dans 
vos méthodes de gestion 
vous aidera à créer un en-
vironnement de travail où 
les talents et les idées de 
chacun sont valorisés. Il 
s’agit d’une excellente 
façon de rendre vos ef-
fectifs encore plus auto-
nomes et motivés. À long 
terme, l’holocratie amé-
liorera la résilience de 
votre entreprise!
Source : Textuel

Gestion d’entreprise
L’holocratie est-elle 
réellement efficace?

La sclérose en plaques frappe surtout entre 15 et 40 ans.
Vos dons peuvent nous aider à vaincre cette maladie.

418 529-9742

NOUS 
SOMMES LÀ!

Quand votre entreprise a un 
besoin vital de marketing local... 

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Brasserie L’apothicaire 
inc. 
A/S M. Pierre-Luc Gagné
38, Rue Marcel-Lépine
Saint-Jacques (Québec)
J0K 2R0
Dossier : 55-30-3240

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Demande d’un permis 
d’entrepôt (bière) aux 
fins de l’agent.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

85, rue Des Grands-Lacs
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec)
G3A 1T5
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens 
du Code civil peut, dans les trente jours de 
la publication du présent avis, s’opposer à une 
demande relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affirmation 
solennelle faisant état de ses motifs ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les quarante-cinq jours de la publication du 
présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.

La Municipalité régionale de comté de Portneuf (ci-après, la  
« MRC ») requiert des offres de services pour la gérance partagée 
du service de l’évaluation foncière et procédera à l’ouverture 
publique de ces dernières le lundi 4 novembre 2024, à 11 h 05, 
dans le cadre de l’appel d’offres suivant :

Appel d’offres no CR 190-08-2024 relatif à la 
gérance partagée du service  

de l’évaluation foncière  

Les documents d’appel d’offres seront disponibles sur SEAO à 
compter du 4 octobre 2024.

Les propositions cachetées, adressées à Mme Raphaelle Guay, 
greffière-trésorière adjointe, doivent être insérées dans deux (2) 
enveloppes distinctes d’évaluation intérimaire et monétaire et 
portant la mention « Appel d’offres relatif à la gérance partagée 
du service de l’évaluation foncière – MRC de Portneuf », et seront 
reçues avant 11 h, le 4 novembre 2024 à l’adresse suivante :

185, route 138, Cap Santé (Québec), G0A 1L0.

Les heures d’ouverture de l’endroit de réception sont de  
8 h à 12 h et de 13 h à 16 h du lundi au vendredi.

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

Les documents d’appel d’offres ne peuvent être obtenus que 
par l’intermédiaire du Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ou en téléphonant au numéro sans frais 1 866 669 7326. 
L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet 
organisme. 

La MRC n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis 
écrits ou documents quelconques véhiculés par le système 
électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur ou 
omission que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit 
s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 

Seules seront considérées les soumissions qui seront présentées 
par des fournisseurs ayant un établissement au Québec ou 
dans un territoire visé par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés applicable à la MRC.

La MRC ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
offres de service reçues. Elle se réserve également le droit de les 
accepter en tout ou en partie si le projet s’y prête et si la formule 
de soumission le prévoit.

Donné à Cap-Santé, le 2 octobre 2024.

Josée Frenette, B.A.A., OMA
Directrice générale et greffière-trésorière

CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite 
du décès de Clairette GAGNÉ, en son vivant 
résidant au 131, rang Saint-Paul, Portneuf, 
province de Québec, G0A 2Y0, survenu le  
17 juin 2024, un inventaire des biens de 
la défunte a été fait par Carole MAHEUX 
et Daniel MAHEUX, liquidateurs, le  
26 septembre 2024, devant Me Maude LEBEL, 
notaire, conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par les 
intéressés, à l’étude de Me Maude LEBEL, 
notaire, sise au 3075, chemin des Quatre-
Bourgeois, bureau 200, Québec, province de 
Québec, G1W 5C4.
Donné à Québec, ce 26 septembre 2024.
Carole Maheux et Daniel Maheux, 
liquidateurs
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